
TRANSPORT ADAPTE – VOITURE PARTICULIERE OU AUTRE MOYEN - 2011-2012 

 

CONSEIL GENERAL 
Service des TRANSPORTS   
3, Rue Guillemette 
30044 Nîmes Cedex 9 
Tél : 04 66 76 36 60 
transportspublics@cg30.fr 
http://www.gard.fr 

 
 1 – BENEFICIAIRE   N°   
 
Nom :   Prénom :  Né(e) le :  
 

2 - REPRÉSENTANT LÉGAL OU TUTEUR       
 
Nom :   Prénom :    
 

Adresse :        
 

Commune :    Code postal :    
 

 
 
 
Lieu de travail et profession des parents : Père :     
 Mère :     
 
 

 3 – SCOLARITÉ   � EXTERNE  � DEMI-PENSIONNAIRE � INTERNE 
 
 

4 – COORDONNEES DE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE  
 

Nom établissement :  Numéro Ets :  
 
Adresse :      
 

Commune :     Code postal :    
 
Téléphone :   Télécopie :   
 
Classe suivie :   
 
Distance entre le domicile et l’établissement scolaire   Kilomètres 
 
Renseignements particuliers (si besoin) :  
 
 
 
 
 

La demande d’allocation individuelle de transport doit être adressée par les familles au CONSEIL GENERAL, Service des 
Transports pour l’instruction du dossier. Cette demande sera alors soumise à l’avis de la C.D.A.P.H, laquelle peut être 
amenée à demander un complément d’information médical. 

 
 
Je soussigné(e) ________________________ , 
 

Certifie l’exactitude des renseignements portés sur cet imprimé et m’engage à respecter la demande 
formulée et à signaler sans délai tout changement.  
 

Date et Signatures : 
 

Le représentant légal ou le tuteur :    
 

 
 
(Dossier non signé = dossier rejeté) 

 

Téléphone(s) pour urgence 
 
1 :  
2 :   
3 :   

 
� Je refuse de recevoir des 
messages par téléphone ou 
SMS relatifs à la sécurité de 

mon enfant 

� 1er demande 

� Déjà inscrit l’an dernier 

� Modification en cours d’année 

INTERNET 



 
 
 

Dossier à retourner, complété au Service des Transports au plus tard le 15 juillet. 
 
 

La prise en charge sera effective à  partir de la date d’arrivée du dossier complet au Service des 
Transport, y compris de la notification d’avis de transport de la M.D.P.H 
 
Le transport effectué avant ce dépôt sera à la charge de la famille. 

 
 

Pièces à joindre 
 

- Certificat de scolarité, ou avant la rentrée scolaire, un certificat d’inscription ou de pré-inscription 
- Notification d’orientation 
- Si le bénéficiaire est titulaire d’une carte d’invalidité, joindre une copie de celle-ci 
- L’emploi du temps scolaire et médical (à fournir au plus tard le 15 septembre) 

 
 

 
Le dossier et les pièces justificatives peuvent être : 

 
RETOURNES PAR COURRIER 

 
CONSEIL GENERAL DU GARD 

DGaDIF 
SERVICE DES TRANSPORTS 

3 rue Guillemette 
30044 NIMES CEDEX 9 

 
OU DEPOSES EN MAIN PROPRE 

 
SERVICE DES TRANSPORTS 

105 rue San Lucar – Mas Carbonnel 
30000 NIMES 

 
 

AVANT LE 15 JUILLET 
 
 
 
 

Changement de situation en cours d’année 
 
 
 

TOUT CHANGEMENT DE SITUATION EN COURS D’ANNEE 

DOIT ETRE IMPERATIVEMENT SIGNALÉ AU SERVICE DES TRANSPORTS 

 
Changement d’adresse, 
d’établissement scolaire, 
d’emploi du temps scolaire ou médical,  
de transporteur, 
etc. 
 


